
RAPPEL ET CONTEXTE
Le concours de création numérique (performance audiovisuelle A/V) a été introduit pour la première fois au 
programme o!ciel de la 7e édition des Jeux de la Francophonie France/Nice 2013 au titre des activités de 
développement..

Cette discipline figure dans la programmation o!cielle des IXes Jeux de la Francophonie République Dé-
mocratique du Congo/Kinshasa 2022 au titre des concours culturels et s’inscrit dans l’esprit de cette édi-
tion qui se voudra moderne, jeune et mobilisatrice. Elle s’adresse aux jeunes artistes des États et gouver-
nements de la Francophonie.

RÉGLEMENTATION ET PRINCIPES DE SÉLECTION 
POUR L’ÉDITION RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO/
KINSHASA 2022

Réglementation
Le concours de création numérique en performance audiovisuelle (A/V) des IXes Jeux de la Francophonie 
est organisé selon la réglementation édictée par le CIJF. L’expert culturel du CIJF et le président du jury 
désigné à cet e"et se sont concertés pour la rédaction et l’application de cette réglementation.

Ce concours opposera au maximum 20 artistes sélectionnés (individus ou groupes), hommes ou femmes, 
âgés de 18 à 35 ans.

L’organisation du concours est sous la responsabilité technique du Président du jury création numérique 
(performance audiovisuelle A/V) désigné par le CIJF en concertation avec la Direction de la Francophonie 
Numérique (DFN) de l’OIF.

Pré-sélections et sélections
L'artiste (ou groupe) est pré-sélectionné par son État ou gouvernement dans une liste établie par ce dernier 
et validée par un comité d’experts régional constitué par la Direction du CIJF, la Direction de la Francopho-
nie Numérique (DFN) et la Direction Langue française, culture et diversité (DLFCD) de l’OIF.

La sélection finale pour République Démocratique du Congo/Kinshasa 2022 sera faite conjointement par 
la Direction du CIJF, la DFN et la DLFCD de l’OIF en présence du CNJF à partir de l’ensemble des concur-
rents engagés (cf. chapitre « dispositions générales »).

Le(s) artiste(s) doit (doivent) être présent(s) durant toute la durée des Jeux.
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Règles du concours de création numérique 
en performance audiovisuelle (A/V)
Les créations devront être des créations récentes, créées durant la période de 24 mois précédant les Jeux.

Le concours de création numérique en performance audiovisuelle (A/V) consiste en la création d’une 
œuvre audiovisuelle utilisant les technologies numériques et dont le son et l’image doivent avoir une égale 
importance. Cette épreuve relève d’une performance dans le sens où cette création doit pouvoir être res-
tituée, arrangée et améliorée en direct sur une scène. L’animation visuelle est réalisée au moment de 
l’épreuve, par création ou manipulation d’images en temps réel en direction du public, en synchronisation 
avec la musique/création sonore et peut impliquer l’utilisation de technologies génératives. Cette perfor-
mance multimédia peut inclure le cas échéant des musiciens, comédiens ou danseurs sur scène.

Quelques exemples :
• Collaboration DJ (disc-jockey) et VJ (video jockey) :

- https://vimeo.com/97205001
- https://vimeo.com/39620227
- https://vimeo.com/14209304

• Performance audiovisuelle générative :
- https://vimeo.com/100389967
- https://vimeo.com/89485735
- https://vimeo.com/61347519

• Performances des médaillés des VIIIes Jeux de la Francophonie Côte d’Ivoire/Abidjan 2017 :
- Sabrina Ratté (Canada), médaille d'or 

https://youtu.be/AVJxq4PTsuM
- Aboubacar Bablé Draba (Mali), médaille d'argent 

https://youtu.be/zmzVoR3gSG4
- Clément Hugues (Canada Québec), médaille de bronze 

https://youtu.be/V4dtE1DzNmk

CONDITIONS DE PARTICIPATION

♦  L'artiste peut être accompagné(e) d’un spécialiste du son et/ou de l’image et d’un technicien et/ou 
informaticien.

♦  Le groupe y compris le ou les artistes ne doit pas dépasser trois (3) personnes.
♦  L'artiste ou le groupe, dispose d’un temps de 15 minutes maximum pendant lequel il présentera son 

œuvre.
♦  Les créations devront être présentées exclusivement en français.
♦  Les créations présentées devront être proches ou identiques à celles présentées lors des pré-sélections 

et sélections.
♦  Les créations d’œuvres audio visuelles numériques devront être présentées sous le format : performance 

audiovisuelle A/V projeté sur écran géant (16/9 ou 4/3).
♦  Les candidats peuvent emprunter partiellement (et non totalement), si besoin, une œuvre ou une création 

déjà existante ou réalisée par un tiers, après s’être acquittés, préalablement aux Jeux, des droits d’auteur 
et d’images des supports utilisés dans le cadre de leur création. Les candidats devront fournir les pièces 
justificatives concernant l’acquittement des droits d’auteur ou une attestation d’autorisation.

♦  Le justificatif ou l’attestation devra couvrir la période de di"usion du projet durant les Jeux de la 
Francophonie et autoriser son téléchargement sur le site internet des Jeux pour une durée d’une année. 
Ces documents devront être fournis lors de la présentation de leur œuvre au moment des pré-sélections.
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♦  Les candidats devront accepter, qu’en cas de victoire, leurs œuvres soient téléchargeables libres de 
droit sur le site internet des Jeux durant une année après l’événement. Il y sera mentionné l’auteur et le 
fait que ces créations ne puissent pas être utilisées à des fins commerciales.

♦  Les candidats devront accepter de pouvoir être sollicités par le Comité organisateur des Jeux pour 
l’animation d’une soirée durant la période des Jeux.

♦  Les œuvres et créations présentées ne devront en aucun cas être une copie (en totalité) d’une œuvre ou 
d’une création déjà existante ou réalisée par un tiers.

♦  Les participants utiliseront leurs propres matériaux (images, sons, etc.) pour la création de leurs œuvres. 
Seul le délai imparti est imposé. Les artistes seront libres dans leurs choix artistiques afin de privilégier 
une plus grande diversité.

DÉROULEMENT DU CONCOURS

Le concours se déroulera en deux phases :

La phase éliminatoire/qualificative
♦  Lors des Jeux de la Francophonie, sur sept jours (ou soirées) maximum, les candidats devront présenter 

leur création, un par un, pour chaque catégorie, en les projetant sur un écran géant (en salle fermée ou 
de plein air) devant un jury et ouvert au public.

♦  Chaque participant (individuel ou groupe) aura 30 minutes pour préparer son matériel pour sa présentation 
(matériel disponible) et 15 minutes maximum pour présenter sa création sous forme de performance et 
ainsi convaincre le jury. À l’issue de sa performance, chaque participant échangera durant une dizaine de 
minutes avec le jury pour expliquer sa démarche et le cas échéant recevoir commentaires et avis en vue 
de performances ultérieures.

La phase finale
♦  La soirée de la finale se déroulera sur une scène (fermée ou en plein air) et sera ouverte au public et 

permettra la présentation de trois créations finalistes (individus ou groupes) au concours de création 
numérique en performance audiovisuelle (AV). Chaque candidat pourra le cas échéant améliorer sa 
prestation e"ectuée lors de la première phase de l’épreuve en tenant compte des commentaires et avis 
exprimé par le jury.

♦  Ils auront 15 minutes maximum chacun pour réaliser leur performance et ainsi convaincre le jury de la 
pertinence de leur création.

RÉCOMPENSES

Les artistes ou groupes lauréats reçoivent, dans l’ordre, la médaille d’or, d’argent et de bronze.

Conditions matérielles et techniques 
requises au niveau du cahier des charges
Le CNJF, en accord avec le CIJF, se réserve le droit de la programmation du concours. Celui-ci est public. 
Le CNJF met à la disposition des artistes :
•  une scène dotée des équipements et matériels de base de sonorisation, d’informatique, de connexion 

internet, de projection (sur écran géant avec ordinateur). La liste des équipements de base est communi-
quée par le CNJF. La scène où se déroule le concours sera équipée pour une répétition générale de la 
même durée pour tous les concurrents ;

•  une salle de répétition (2 à 3 heures par jour) équipée du matériel de base (exceptions à préciser) 
jusqu’au jour du concours ;

• un écran de projection, taille minimale 4/5 m plus un vidéo projecteur de 10 000 lumens minimum.
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Jurys et critères d’évaluation
Le jury est constitué de cinq personnalités de nationalités di"érentes, issues du milieu de la création numé-
rique et des NTIC.

Les critères d’appréciation sont basés sur :
• la qualité du graphisme ;
• la qualité de l’animation ;
• l’intérêt de la thématique / du propos artistique abordé ;
• la bande-son ;
• l’intégration multimédia ;
• la synchronisation du rendu visuel par rapport à la musique/bande-son.

À noter que le contenu artistique (ou scénario) proposé par le candidat et la thématique abordée seront 
prépondérants par rapport à la technologie utilisée.
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